
SEANCE DU JEUDI 30 MARS 2006 
_________________________________________________________________________________ 
  
DATE DE CONVOCATION : 23/03/2006 NOMBRE DE CONSEILLERS : 11 
DATE D'AFFICHAGE : 23/03/2006  PRESENTS : 10 
  VOTANTS : 10 
_________________________________________________________________________________ 
  
L'an deux mil six le jeudi trente mars à 20 h 30 le conseil Municipal légalement convoqué s'est réuni à 
la Mairie en séance publique sous la Présidence de Monsieur ROCHER Joseph, Maire. 

Etaient présents : M. BARRAIS Philippe, Mme HIVERT Marie-Claude et M. HUCHEDÉ Michel, 
Adjoints, M. CORNÉE Hervé, MME DORGÈRE Marie-France, M. ROCHER Marc, MME MEIGNAN 
Géraldine, MM. ROCHER Jean-Luc et HERMAGNÉ Victor 
Etaient absents excusés   
Etait absent non excusé  et M. THUMERELLE Jean-Marie 

  
Formant la majorité des membres en exercice, Madame MEIGNAN a été élue secrétaire. 

  
  
OBJET : AFFECTATION DES RESULATS DE L’EXERCICE 2005 
  
Le Conseil Municipal Considérant que le compte administratif 2005 voté le14 mars 2006 par l’assemblée fait apparaître : 

* Un excédent d’exploitation cumulé de 177463.48 �uros 

* Un déficit de financement de la section d’investissement, hors reste à réaliser Dépenses/recettes, 

                                                             de – 64436.82 �uros 

Le Conseil Municipal DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 

1)  1)  Détermination du résultat d’exploitation 2005 à affecter : 
* Excédent antérieur reporté (compte 110 Report à nouveau créditeur) :    125866.31 � 

* Déficit antérieur reporté (compte 119 Report à nouveau débiteur) :             / 

* Résultat de l’exercice (compte 12 Résultat)                                        51597.17� 

Résultat d’exploitation 2005  à affecter :.............................................…………. 177463.48 �uros 

2) Affectation du résultat d’exploitation : 

Le résultat d’exploitation obtenu ci-dessus est affecté de la manière suivante : 

* Déficit de la section d’investissement arrêtée au 31 Décembre 2005 :  - 64436.82  � 

* Couverture du financement des restes à réaliser Dépenses/Recettes repris en début d’année 2005 (Compte 1068 Excédents 

de fonctionnement capitalisés)                          :  9908.92 � 



Résultat d’exploitation à affecter à l’investissement de :                          6000.00 �uros  

3)  3)  Report du Solde disponible : 

Le solde disponible soit 117463.48 est non affecté dans l’immédiat. Il sera repris au budget primitif 2006 en résultat reporté 
de la section de fonctionnement (Compte 002 Résultat de fonctionnement reporté). 

  
  
OBJET : AFFECTATION DES RESULATS DE L’EXERCICE 2005 

BUDGET ANNEXE : lotissement du Bordage 
  
Le Conseil Municipal Considérant que le compte administratif 2005 voté préalablement par l’assemblée fait apparaître : 
* un déficit d’exploitation cumulé de – 15021.23 �uros 

* Un Excédent de financement de la section d’investissement, hors reste à réaliser Dépenses/recettes, de + 9178.67 �uros 

Le Conseil Municipal DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 

1) 1)    Détermination du résultat d’exploitation 2005 à affecter : 
* déficit antérieur reporté (compte 110 Report à nouveau créditeur) :   - 14483.28 � 

* Déficit antérieur reporté (compte 119 Report à nouveau débiteur) :             / 

* Résultat de l’exercice (compte 12 Résultat)                                                       - 537.95 � 

Résultat d’exploitation 2005 à affecter :.............................................………….- 15021.23 �uros 

2) 2)    Report du Solde disponible : 

Le solde disponible soit  0  �uros est non affecté dans l’immédiat. Il sera repris au budget primitif 2005 en résultat reporté 
de la section de fonctionnement (Compte 002 Résultat de fonctionnement reporté). 

  
  

OBJET : AFFECTATION DES RESULATS DE L’EXERCICE 2005 
Budget Annexe assainissement 
  
Le Conseil Municipal Considérant que le compte administratif 2005 voté préalablement par l’assemblée fait apparaître : 
* Un Excédent d’exploitation cumulé de  +4130.97 � 

* Un excédent de financement de la section d’investissement, hors reste à réaliser Dépenses/recettes, de +4605.12 � 

Le Conseil Municipal DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 

2)  2)  Détermination du résultat d’exploitation 2005 à affecter : 
* Excédent antérieur reporté (compte 110 Report à nouveau créditeur) :    + 3661.96  � 

* Déficit antérieur reporté (compte 119 Report à nouveau débiteur) :             / 

* Résultat de l’exercice (compte 12 Résultat)                                             + 469.01 � 

Résultat d’exploitation 2004 à affecter :.............................................………+ 4130.97  �uros 

3) 3)    Report du Solde disponible : 



Le solde disponible soit   4130.97  �uros est non affecté dans l’immédiat. Il sera repris au budget primitif 2006 en résultat 
reporté de la section de fonctionnement (Compte 002 Résultat de fonctionnement reporté). 

  
  
  
OBJET : AFFECTATION DES RESULATS DE L’EXERCICE 2005 

BUDGET ANNEXE : Le Domaine des Sables 
  
Le Conseil Municipal Considérant que le compte administratif 2005 voté préalablement par l’assemblée fait apparaître : 
* un solde d’exploitation cumulé de  + 8165.71 �uros 

* Un Excédent de financement de la section d’investissement, hors reste à réaliser Dépenses/recettes, de + 40266.04 �uros 

Le Conseil Municipal DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 

4) 4)    Détermination du résultat d’exploitation 2005 à affecter : 
* Excédent antérieur reporté (compte 110 Report à nouveau créditeur) :    � 

* Déficit antérieur reporté (compte 119 Report à nouveau débiteur) :             -37140.28 

* Résultat de l’exercice (compte 12 Résultat)                                                       - 45305.99 � 

Résultat d’exploitation 2004 à affecter :.............................................…………+ 8165.71 �uros 

Report du Solde disponible : 

Le solde disponible soit  8165.71  �uros est non affecté dans l’immédiat. Il sera repris au budget primitif 2006 en résultat 
reporté de la section de fonctionnement (Compte 002 Résultat de fonctionnement reporté). 

  
OBJET : SUBVENTION CENTRE DE LOISIRS 
Monsieur Le Maire fait part de la liste des enfants qui ont participé au centre de loisirs du mois d’octobre à 
janvier 2006. Soit 44 journées enfants à 3.50 � = 154 � dû de subvention. 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré DONNE son ACCORD pour le versement de cette subvention. 
  
OBJET : LE DOMAINE DES SABLES 
Il est décidé de faire appel aux entreprises suivantes pour les travaux de voirie 2ème phase du lotissement du 
domaine des sables : STAR, FTPB, SECHE, EUROVIA,  
ELITEL Réseaux pour l’éclairage public et rechercher un autre spécialiste dans ce domaine pour une mise en 
concurrence. 
  
OBJET : GUEHARDIERE 
Monsieur BARRAIS expose au conseil municipal que lors du curage de l’étang de la guéhardière 
préalablement aux travaux, une plateforme pour déposer 4000 m3 de boues mouillées (2000 m3 sèches) à 
proximité doit être trouvée. 
  
OBJET : DEVIS CHEMIN DE LA MARTINIERE 
Le devis de l’entreprise VERON pour buser la traversée du chemin communal s’élève à 2200,64 � TTC. Le 
Conseil donne son ACCORD. 
  
OBJET : DEVIS DE VOIRIE – ENTREE CHEMIN DES REINETTES 
L’entreprise SECHE propose un devis de 2166.50 � HT contre 2173.15 � HT pour l’entreprise FTPB. 



Le Conseil retient l’entreprise SECHE. 



 


